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~~ vants désignent, à moins que ls.contexte,ngs’y APposeL=7 5e 00Ry

 

    

 Dans la présente convention, les expressions et termessui- CR

1.01 Employeur:
La Fédération canadienne des travailleurs du tex-

tile Inc. ;

Le Syndicat des salariés professionnels,

L ‘ employé de bureau et le permanentcouverts parle RATES
“àSertificat.a aocréditetion.. . CL

 

  
   

 

   

 

   

 

    
  

  
   

Le Directeur professionnel

Soit la Fédération canadiennedes travailleurs duarBR

textileIne. soitla Centrale des syndicats démocra-
“siques. = i

 

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme étantie
- seul et unique agent négociateur aux fins de négo-

, &lfer et de conclure une convention collective de
“travail au nom et pour tous les salariés couverts. for

parle certificat d'accréditation émis paz.le:Com-
~ missaire-Enquéteurle22 Janvier 1973. Te

  

Aucune entente particulièrerelative à descondl->"
tions de travail différentesde celles prévues
dans la présente convention, ou aucune ententepar=
 ticulière relative à des conditionsde travailnon

“ prévuesdans la présente convention, entre un sala-
x46 et l" employeur,‘n'est valable à moins qu'elle 5.
a!aitveçu £'approbationfcrite.duSyndicat.men

  

 



   
 

2.03

 

4.02

4.08

4.04

Toute correspondance officielle du Syndicat avec

‘ration et’ auDirecteur professionnel.

“ses officierset délégués. Ces derniers, dans

| … rieur autorisé lequel toutefois, ne peut refuser EE
- sans raison sérieuse et justifiée, | oo ce

Les frais de déplacement des officierset délégués5
pour activitéssyadicales sontàla chargequ:Syadi- Ee

; cat.de, : Sg

“ avec dépenses prévuesà l'annexe «B», à toutect
ce d'étude organisée à leur intention par un orga-

\ textile, après entente avec son supérieur immédiat

voir ‘un mode de remboursement des dépenses.

Le’permanent peut assister‘aux plénières et Con- ‘

   

Toute correspondance officielle de l'Employeur
avec le Syndicat est expédiée au président du
Syndicat avec copie au secrétaire.  
l'Employeurest expédiée au secrétaire-de LaPédé= -- >

 

Tout salarié doit, comme condition d'emploi, être
membre cotisant du Syndicat dès son embauchage.

Cependant, l'employeur n'est pas tenu de congédier
un salarié à son emploi par suite de son expulsion
du Syndicat. ; | |  

  

Le Syndicat communique à 1'Employeurles nomsde~~À

 

1'exercice de leur fonction syndicale, s 'absentent
sans perte de salaire, après avoir avisé leur supé-

Sur demande, le supérieur immédiat soumetpar: mn True N
écrit à l'intéressé, et au Syndicat la raison mott- C6
vant son refus.

   

    

   
   

Les salariés assistent, sans perte de salaireet

nisme, seul ou sonjointement avec 1eSyndicat

L'employé de‘bureaupeutassister auCongrèsdu

et. ce, sans perte de salaire. L'entente peut pré

grès de la Centrale des syndicats démocratiques
ou à l'équivalent dans son organisme. [

 

 5 vestes rmnr3s

  



 

Sur demande, le supérieur immédiat soumet par
écrit à l'intéressé et au Syndicat la raison
motivant son refus.

ä Toutefois, si un permanent est délégué officiel . a
Ww. I Co d'un corps affilié, ses dépenses sort aux frais
Myco Ee “eirdurcorpsaffirté qui”Te”défégue.

4.05 Le salarié peut suivre des cours en relation avec
son travail, après entente écrite avec l'Employeur.
Sur demande, le supérieur immédiat soumet par écrit
à l'intéressé et au Syndicat la raison motivant son
refus. | |

L'Employeur rembourse au salarié la totalité des
frais decours s'il réussit aux examens ou la moitié.
(50%) des frais advenant un échec à ces derniers.

L'Employeur verse au salarié la moitié (50%) des

au premier paragraphe 4.05.

‘Toutefois, si le salarié abandonne volontairement,
11 rembourse al’‘Employeur les avances versées.

Tout arrêt de cours ci-haut mentionnée, nécessité

: yeur, entraîne pour ce dernierdePaiementtotal
des frais de cours. ‘

A

plir un stage d'étude.

Les frais de délégation sont définis avantledépart

deSyadioat,

reconnaissent deux (2) groupes de salartés,

D lespermanents syndicaûx| [SH

2) les employésdebureau 

frais encourus sur réception de 1’ entente mentionnée ‘

par les besoins de service ou demandé par l' Buplo-

L'Employeur libère, sans perte de salaire,tout’ sala-
rié qu'il choisit pour le- représenter ou pouraccom-

Pour‘les fins dela présente convention,‘les’ parties LES

 

ve

dans une entente entre 1’l'organisme, le salariéetCRE nas ;

   

 



 

5.02

$i = roles Warremiss Tye”

5.03

5.04

5.05

5.06

 

    

5.08

 

Permanents

Pour les fins de la présente convention, les par-
ties reconnaissent trois (3) catégories de per-
manents.

- A] . + _ : - . oo

oreo wie aeàd'essai: Eve® _

Le permanent est à l'essai tant qu'il n'a pas com-
plété douze (12) mois de service.

Pendant cette période, les conditions de travail
du permanent à l'essai sont régies par la présente
convention et il peut recourir à la procédure de
griefs sauf dans le cas d'un congédiement.

En cas de congédiement, 1 Employeuravise par écrit
le permanent et remet copie de l'avis au Syndicat.

Au sixième (Gième) mois de service, l'Employeur
…— fait connaître au permanent à l'essai l'appréciation.

   

 
de son travail. Ce rapport se fait par éeritet une=
(1) copie est remiseau Syndicat

2.

 

La permanence est acquise automatiquementpar le
permanent dés qu'il a complété douze (12) mois de
service comme permanent à l'essai. .

Le droit d'ancienneté d'unpermanent qui obtient
sa permanence Tétroagit à la date de son entrée en
service. Cen FE re 5

 

“permanent spécial” désigne le permanent embauché

  

pour remplacer un permanent absent ou pour effectuerc
.un travail temporaire. Le permanent spécial peut.
“être embauché pour une période maximale d'un (1)
an ou pour unepériode plus longue -aprèsAE fa

. entre les parties. Il. est considéré comme un em-
ployé temporaire et il n'acquiert aucun droitd'an- RE

ciennetéen vertudecette convention.

Ses conditions de travail ainsi queson salaire

et ses bénéfices marginaux sont déterminés. par vEn-
Ployeur€etcommuniqués au Syndicat. =

  

 

+0 dv 10piaanse rmBA A 54pr . es , _
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a

    

5.09

5.10

5.11

5,12

5,18

  

aemployé spécial peutêtre embauché pour unepério-|

_ Lancienneté désigne1àduréedeservicecontinu
“chez 1Employeur..‘ EI Lee 0

 

Pour les fins de la présente convention, les
passe reconnaissenttrois (3) catégories
d'employés.

\ Employéàl'essai

L'employs est à l'essai tant qu'il n'a pas com-
plété trois (3) mois de service.

- : es dde: oF Te gir SATR Heel. om 2 ae

Pendant cette période, les conditions de travail
de l'employé à l'essai sont régies par la présente
convention et il peut recourirà la procédure de -
griefs sauf dans le cas d' un congédiement. ‘

En cas de congédiement, l'Employeur avise par
écrit:l'employé et remet copie de l'avis au Syndi-
cat. in 1. + A

2) Emolorérégulier

La permanence est acquise automatiquement par 1!on-

ployé des qu'il a complété troisa) mois de gervi-
“eecomme employéà 1 essai.

“Le droit qr ancienneté d'un employé quiobtient saEste =
permanence ForrosgiyÀ la date de son entrée enser-

vice. i | ; SE

8), Bmplorespécial ConFoiTeQ

"Employé spécial" désigne un employé embauché pour mas COTE
“remplacerun employé absent ou Pour effectuer un.tra-
vail temporaire. ‘ i we 1e ee ba

de maximale desix (6) mois ou pour une période plus :
longue après entente entre lesparties. 11 estcon-
-sidéré commeun employé temporaire et il n'acquiert

 

aeA

  

   

 

aucun droit d'ancienneté en vertu de cetteconven.Cnn

     

  

“tion. Ses conditions de travail ainsi que son salai-— I

“Te etses bénéfices marginaux sont déterminés pareB

ABaployeur.Stcommniqués2auSyndicat... RPRES

 

  

 

 

  



6.02

6.03

. 8.04

 

6.06

 

6.05

Leservicecontinu est interrompu et le salariépera ape

 b) congédiement:

 

-6—

Cependant, pour le salarté embauché avant la signa-
ture de la convention, son ancienneté est établie
conformément à l'Annexe D» de cette convention.

Le droit d'ancienneté s'acquiert en la manière indi-
quée à l'article 5.

Le serviceest considéré,commecontion,et le salarié,—…on
’accumule l'anciénnñétédats lescas suivants: | 1 5

a) durant son absence à la suite d'un accident de tra- es M
vail; CE

b) pendant tout le temps qu'il occupe une fonction de
cadre, aprés avoir été salarié régulier;

c) pendant toute la période d'absence due à la maladie
ou à la maternitéou à l'adoption d'un enfant, selon

\ les modalités de l'article 13,

Cependant, en cas de mise à pied, si le salarié CL
absent pour maladie ou maternité ou pour adoption. ; |

: d'un enfant selon les modalités de l'article 13,
‘à le moins d'ancienneté, il est mis A pied comme
s'il avait été au travail; SE

4) pendant un (1) an dans le cas de mise à pied.

Le service est considéré comme continu et lesalarié
conserveson—ancienneté dans les cas suivants:= .

a) Lorsque le salarié obtient un congé sans solde
d'une durée n'excédant pas vingt-quatre (24)mois,
àmoins d'entente écrite entre les parties pour ES
prolonger le délai. I1. conserve l' ancienneté sequi-LES
se au moment de son départ. 4, +

b) Lorsque le salarié est mis à pied pendant‘unepério-
+ de de plus d'un (1) an. Il conserve alors 1'ancien~.

neté acquise au termede la.première.année deson.
absence.

  

son anciennetédans les cas suivants:oo.

 

a) départ volontaire;

 

c) défaut de reprendre le travail dans les trente (30)
jours dé la réception d'un avis de rappel au tram il A

~ vail & la suite d'une mise-i-pied et ce, sans excu-=
se valable. -Le rappel se fait par lettre recomman~
dée expédiée à la dernière adresse connue. Copte °°;
de4avis estexpédiéeauSyndicat; Le RESi Re TE
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7,02

«7,08.

7,04

7.05.

 

L'avisest affiché pendant une; périodede quatorze
(14) jours et contient les informations suivantes:
la description de la fonction, le lieu habituelde

de cetavis est expédiée au Syndicat.

au termede l'affichage, l'Employeur- fournitau
Syndicat copie des ssndidatures:|7. SA

auEmployeur choisit parmi les candidatsut ont

| c) st:le poste n'a puêtre comblé,1Employeur1peut

 

‘ a) l'Employeür«choisit parmi les candidats qui ont-

  
d) lorsqu'il aura occupé une fonction au sein

de l'exécutif de la Centrale pendant un (1)
an.

 

AFS » À. Eat.ra w me ta

iGHEE ‘acnévolte peltSCREREEords àtout“datas TT.
rié après entente écrite entre 1' Employeur, le Syn-
dicat et le salarié concerné.  
Tout poste régulier, vacant ou nouvellement créé,000 À

Couvert par l'accréditation, est affiché en même
temps dans tous les bureauxde 1' Employeur.

    

  

  

 

  

  

travailetle salaire prévu à la convention. “Copie

  

  

Postulé en suivant1a procédure décrite:eledegm

 

bY.16;poste. est accordéau permanent suivantaor=
*dre d'anrienneté à moins quele candidat ne

“,puisse satisfaire auxexigences.sormalesdeda
«tâche; Sa ;

HERTS

  
  ‘choisir parmi.les.militantsdesSyndicatequidussont affiliés; COLE TES re, |

 

  
d)si le poste n° apu être| comblé .ensuivant les LC
ni étapes précédentes, A"Employeur recourt.aurecru-

: : Hement.publie.ee wr ia ae =

 

“postulé en suivant la Procédure,décrite ci-des-
sous;eo

 

 

 

     
 



ses ce >

ACER ï

 

o fv! +

 

er ae ym e-

7.06

7.07

108

7.10

7.41

b) Je poste est accordé à l'employé de bureau
en suivant l'ordre d'ancienneté à moins que
le candidat ne puisse satisfaire aux exigen-
ces normales de la tâche; [

c) sile poste n'apu êtrécomblé,l'Empioyeur ~
“““’recourt au recrutement public tout en avisant

les militants des Syndicats affiliés en même
temps.

à

Pour les fins d'application des dispositions con-
cernant la mise à pied, le salarié à l'essai est
considéré comme ayant une ancienneté égale au temps
passé au service de l'Employeur.

Dans le cas où l'Employeur veut faire une mise à
“pied à l'intérieur d'une classification, il avise :
par écrit, au moins quatre (4) semaines à l'avance, LE
son salarié ayant le moins d'ancienneté avant 5
qu'il puisse être effectivement mis à pied.“Copie

-de cet avis est expédiée au Syndicat.

nn est entendu que chaque salarié déplacéenvertu”
- du présent article peut exercer son droit d' ancienne-
té à l'intérieur de l'unité de négociation, à moins
qu'il ne puisse satisfaire aux exigences normales
de Ia tâche et pourvu que le salarié déplacé ait. J
une‘ancienneté inférieureà la sienne. a

Les rappels au travail se font dans l'ordre vers
des mises à pied et tout salarié mis àpied a pré- LE
séance à l'embauchage dans le cas de poste vacant=
ou nouvellement créé chez l'Employeur, à moins

“qu'ilne puisse satisfaire ‘aux exigences normales
de la tâche. { | = _

Aucune mise àpiedde salarié régulier ne peut ré- ae
~~ sulter directement ou indirectement del'octrot- Co
d'uncontrat à forfait par 1'Employeur. . .. :

Tout employé quidésirequitter; l'Enployeur,‘doit

“l'aviser le plus tôt possible, mais au moins quin-
ze (15) jours avant son départ.

L' Employeur qui désirefaire une miseapied,“doit
aviser l'employé concernéle plustôt possible, mais
au moins quatre (4) semaines avant ladite mise à pied.

 

 

    



  

 

Dans les cas de griefs, désaccords ou mésententes concernant
les conditions de travail des salariés, l'Employeur et le
Syndicat conviennent de se conformer à.1aprocédure, suivante:

8.01 Tout salarié où le Syndicat dans le cas d'un grief
= collectif ou non, dans les soixante (60) jours de
3 | la connaissance du fait dont un grief découle, sou-
a met par écrit son grief au supérieur immédiat, le-

quel doit rendre sa décision par écrit dans les
quinze (15) jours de la présentation du grief.

 

8.02 Le dépôt du grief au terme de l'article 8.01 cons-
titue par lui-même une demande d'arbitrage. 1

8.03 si les parties n ‘en arrivent pas à une solution
satisfaisante à l'expiration du délai de quinze
(15) jours mentionné au paragraphe 8.0i, l'une ou

 

l'autre des parties peut présenter le grief à l'ar-- -
“ bitrage. A ce moment, l'une ou l'autre des parties
nomme 1un des arbitre mentionnésau Paragraphe 8.06.

- 8.04 Une fois nommé,‘l'arbitre uñique convoque les par-
: ties afin de procéder dans un délai raisonnable, et

« 11 doit rendre sa décision dans les deux (2) mois
suivant la fin de l'audition. SE

8.05 ‘La décision arbitrale lie les parties et est exéou-
RE toire. _ | | : 24 -

- 8.06 - - Les personnes dont les noms suivent peuventagir 5,
comme arbitre Unique:

-Jean-Denis Gagnon
"ClaudeLauzon v

8.07 L'arbitre‘unique possède les pouvoirs qu‘accorde le oo
» PE + © Code du travail au président et aux arbitres d'un
TT i conseil arbitral: constitué pour régler les diffé- ‘
of LS rende. - | oo Leur

8.08 “Dans lescas de mesures disciplinaires, lorsque le
. grief est soumis & un arbitre nommé en.vertu dela
présente convention,.celui-el peut: Se i Dol

a)réintégrerle salarié avec plèine compensation;

5maintenir lamesure”disciplinaire;  
 

 
 



         

8.09

8.10

8.11

  

e) rendre toute autre décision jugée équitable

dition qu'il n'yait pas eu d'offense similaire>
dans l'année (12 mois).

CLEmployeur:n'exerceaucune discriminationà
l'endroitd'un salarié. ; |

Lesheures de travaildu permanent sont asterni-

nées par les nécessités du service, ; Le [

| a) L' employé de bureau.à une (1).semaine detra

"heures etdemi (6 1/2) chacun, du lundi au

  

-10-

   

   

     

   

   

   
   

    

    

   

 dans les circonstances, y compris déterminer,
s'il y a lieu, le montant ‘de la compensation
et de l'intérêt au taux légal auxquels un sa-
larié injustement traité peut avoir droit.

Les frais de l'érbitré“sont-payés Épatté égales”- saeer
par les deux (2) parties. | | oe

En aucune circonstance, 1'arbitre unique n'a le
pouvoir de modifier le texte de la présente con-
vention collective.

En tout temps, un salarié peut examiner son‘dos-.
sier. Aucune offense ne peut être opposée à un
salarié après un (1) an de sa commission, à con-

vail de trente-déux heuresetdemi (32 1/2)
réparties en cinq (5) jours ouvrables de six.

“vendredi. La journée régulièrede travail.
de 09h00 à 12h00 (midi)_et_ de 13h30 à 17h00 

“Entre1a‘Saint-Jeän-Baptiste et1a Fête du Tras

CE12h00(midi)et de 13h30à 16h30.

La réduction d'heuresdurantla périodeestivale
Be fait sans| diminution de salaire.#2 a

ee du Tundi au jeudiet de‘09h00à12h00 (midi)
etde13000à 16130 le vendredi.

   

   
  

  
  

 

vail, 1a journée régulière de travailest deYi

WE

 
   



s
e

       
b) L' Employeuraccorde À 1 employéunepause de
«quinze (15) minutes pourchaque demie-journée
de travail. | Ce

 

   

   

ee) Tout ‘travail faiten plus de la journéerégysoe
“0 l2èreon -deda SemaineFégurïtère"tetravail, 1
. - approuvé oufait à la connaissancé du supérieur|EEE

immédiat et sans objection de sa part, est con= mo
sidéré comme temps supplémentaire.

Cet .
a + ts [EN #;

 

    

 

| d) L'employé qui effectue. un- travail en temps sup- Co
“. plémentaire est rémunéré pour lenombre d|d'heu- Tee

Tes,effectuées de lafaçon suivante: (USE
     

  
    

1)Auxtaux detemps et‘demideson Salaireréqu
~~ ler en régle générale. |

 

Co ‘

  

2)autaux de‘tempsdouble desonsalaireRel
lier sile travail en temps supplémentai; eest
effectué:

 

    

  
  

   

  
aprèsquatre(a) peuren‘cohééeutives d
‘tempssupplémentaireau coursde la même

5 journée; — »

 

  .ledimanche;

 

  
 

unsamedi utsuit; immédiatementunj 1
decongé; 5
   

  

 

: unJourde»spngé térié; dans ce dernier
“cas, l'employé est rémunéréautaux dou
ble de son salaire régulier enplusdu.
paiem ducongéTérié:au‘taux= réguile

   

   

 

 

    
 

    

mplc ui tr le deux(2
res entemps supplémentaire aprèsla finde. sa.
Journéecagaisreetentre 17;00.> hayneset20:0(

 

   

 

  



 L'employé quitravailleunminimum de quatre
ce heuresen temps supplémentaire,lésamedi,
“le dimanche ou un jourde congépayéa droit,
“en plus du surtemps, à l'allocation pourle re-
Dasprévueà 1! annexe TB. “ Le

wo“Éremployécé“travaille‘après“23:00 heures a.Ce
“droit à une allocation pour couvrir ses frais”
de transport,‘lesquels+sont quevifiés|parun.
‘reçu. |

AOEJRELow pus pistes

»Tout travaileffectuéentempssupplémentaire
peut être compensé, ‘auchoix de l'employé, par:
uncongé d'une.’ durée égale au temps du travail
multiplié par un et demi ou par deux (2) suivant
le taux applicable au terme des paragraphe
10,02d)et43;02e).

L'employés ‘entendavec sonsupérieurimmédia
quantau momentde laprisedesoncongé. Tout
temps ainsi accumulé danstoute période:dedeux
2) mois‘doit être prisdanslesdeux (2)moi:
qui Suivent,Shon.letempssupplémentaireest

Saint-Jean-Bapti te
“Confédération

Toutenouvelle fêteciviquedécrétéeparlesauto~
ritésfédéralesouprovinciales, à1’‘occationd'u
événement spécial,estchômée et payée,lejou
mêmede la fête.

  



11.03

 

UE ; Le pee
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Tout salarié qui doit travailler durant l'un des
congés ci-haut mentionnés, peut reporter ce congé
férié à une autre date qui doit se situer dans les

cent quatre-vingt (180) jours qui suivent le con- : E
gé. Cependant, aucun congé ne peut être reporté
durant lescing” (8Y jours"précédents ou”tes cing…
(5) jours suivants les semaines de vacances du

Hi= HASeS 1e5

Tout permanent régulier a droit dans le cas de mala-
* die, &une absence avec solde jusqu'à concurrence de

8 salarié. |

l ARTICLE 12 - CONGES DE MALADIE i
§ 12.01 Permanentrégulier: Ë

  

- au salariéen vertu du régime collectif d'assurance- 4
© salaire, du régime supplémentaire de rentes,de la. .:… À
~~ loi des accidentsdu travail ou He toute autre. loi - CCR
de sécurité du revenu. [ | 0

 

eee Le permanent à l'essaie bénéficie ensuite du- régime ei TT
; collectif d'assurance-salaire. Le temps oùle perma- 2 Tage”
: nent à ‘l'essai bénéficie durégime collectif d'assu-=
|. Sénca-salairea ‘estpascomptédanssa période d'es-.HE re

 

- vrable de congé de maladie payé parmois de service...

- deux (2) ans pour la méme maladie.

Cependant, si un permanent régulier reprend son
“travail régulierpendant une période d'au moins. -
six (6) mois, il se qualifie pour une nouvelle abs-

cenceavec solde de deux (2) ans. HI REPEC

 

¥L'Employeur paieladifféreice entre les montants.
du salaire régulier et celui dè l'indemnité verséea

  

 L'Employeur maintient pendantquinze (15)joursle
“- salaire régulierdetout permanent à"1188881 absent
“pour maladie.=; Le > ma M,

FX,

 

   
n'employé adroit à.una‘jours etquart (11/4) ou=

 

La période de référence pour le calcul des jours de
~ congés de maladie8‘étend du15 décembre de 1‘année
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courante au 15 décembre de l'année suivante. L'employé
accumule une réserve de dix (10) jours de congés maladie.
Lorsque cette réserve est accumulée, 1° Employeur verse

\ l'excédant de ces dix (10) jours de congés de maladie à
*

, de 1'Employeur.

 

l'employé concerné.

Ce versement s'effectue le 15 décembre de chaque année
selon ‘le.taux de.salaire alors an-vigneurde1'lemployd.- 5 «

Dansle cas d'absence pour maladie, l'employé utilise
d'abord les congés de maladie qu'il a accumulés jusqu'à
la 16ième journée d'absence, alors qu'il commence à béné-
ficier de l'indemnité prévue au plan collectif d' assurance- ;
salaire.

Lorsque l'employé reçoit l'indemnité-salaire, il peut alors,“2
s'il le désire, compléter son salaire à même sa réserve de

l'Employeur est déduire«de la réserve de congés ¢deà maladie
+

; “ Toutefois, si1employé quitteson enploi pendant,ouala
“ ‘fin de/sa maladie, les congés ainsi conservés qu' il aurait
pu utiliser, sont remboursésà raison de quarante(40%) du

 

…._taux. de salaire en vigueur au momentdu épart et les au-
“tres àcentpourcent (100%). ve :

“Pour avoirdroit au paiement.de ses congés demtstie 16.
-. Salarié informe son supérieur immédiat de sa maladie et de

“ “la durée probable de son absence. Ce rapport doit être fait
“autantque. possible dèsla première journée.d'absence.

“,Dans le cas d' une absence de “quinze1s)Jours ou plus,le
salarié, pour avoir droitau paiement de son indemnité,

“, doit compléter les formules de réclamationen conformité
…- Avec les termesde Ia police d'assurance,à‘moins de:raison
 Andépendantedela ‘volontédu.salarié. |

|L'Employeurpeut:‘exigeruncertificat médical dans1ecas
“Aabsençe deplusdetrois,(3)Joursouvrables(consécutifs.

.05 Lorsque son.‘emploiprend ‘fin pour quelque raison‘quece
soît, l'Employeur paié à l'employé ut montant correspon-

 

dant’au nombrede congés de maladieaccumulés selon1; salaireen igusuraumoment.du départ.

 

  5Hk
  

 

Leprésentparagraphene8°,applique.mir‘employéà.
ESessais” fon ; ST

 

congés de maladie. Dans ce cas, seule la part payée par SEL

 rag



     

13.01

13.02

3) A partirde 1asixième(éième)semainequi

: 4) Dansle cours dela quatorzième-(G4ième)semai-
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~ | MA’ TE

-... La salarié_enceinte 0.dritd.up vongé.sanssalde- is.
pour maternité à la condition de produire un cer-
tificat médical attestant la grossesse et 1a date
probable de l' accouchement. ;‘

1) La salariée enceinte peut cesser de travailler
en tout temps au cours de la grossesse surre-
commandation de son médecin, attestée par un
certificat médical. oo

2) Lasalariée enceinte peut répartir:son‘congé ess
‘de maternité avant et après la date prévue de|.
‘la naissance. Cependant, la salariée ne peut: =
cesser de travailler qu ‘à compter du début de

“ la seizième (16ième) semaine précédant ladate
prévue de la naissance. La salariée doit dentrs

. nerpar écrità l'Employeur unpréavis d'au
moins trois (3) semaines de son intention de
se prévaloir du congé de maternité à compter
d'une date qu'elle doit préciser. Cepréavis
doit être accompagnéd'un certificat médical

“ attestant la grossesse et la dateprévuede Te
- l'accouchement TRESE LE

 

précède la date prévue pourla naissance,si
‘la salariée est encore au travail, elle doi

| fournir un certificat médical établissant
qu'elle est en. mesure de travailler. Si la

salariée refuseou néglige de fournir cécer
tificatmédical dansun délai de huit (8)
‘jours, 1° Employeurpeut l'obligeràse préva-
loir aussitôt dé son congé dematernité. L'am
‘ployeur se. réserve le droit d'exigerentout

\ temps l'arrêt detravail d'unesalariée encein-
te, si l’état de santé de cettedernière devient.
incompatible.avec lesexigences de son travail. 2

ne du congé de maternité, 1° employeurfait par-~
‘venir à la salariée un avis indiquantladate
prévue de l'expiration de son congé de materni-
té et 1"obligation pour celle-ci de donner par
écrit à l'Employeurun préavis d'au moins deux
(2) semaines de la date de son retourau tra-

vail. A défaut de préavis, l'Employeur n'est
vas tenu de reprendrelasalariée:avant deux

autravail,
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5) La période totale d'absence ne doit pas dépas-
ser six (8) mois de calendrier de la date ef-
fective du départ ou de la date réputée du dé-
part. La salariée peut obtenir une prolonga-
tion de cette période d'absence. En aucun cas,

2 ce congé ne peut dépasservingt-quatre (24)
J le, cme 4 V0 1 age € 0 MoOÏSde Ta-date dû‘dépért. Si la salariée ne

- revient pas au travail à l'intérieur des délais
prévus, elle est considérée comme ayant remis
sa démission, sauf s'il lui est impossible de
revenir au travail pour raison de santé, dans
ce cas, elle doit présenter à son Employeur un
certificat médical. €

2
i

 
aa 6) Si la salariée revient au travail dans les deux
a { (2) semaines suivant la naissance, elle produit
 _ sur demande de l'Employeur, un certificat médi-

cal attestant de son rétablissement suffisant
2 pour reprendre le. travail. ‘

7) Au cours dudit congé, la salariée accumule son
ancienneté comme si elle avait été au travail.
De plus, elle conserve les privilèges de l'as-
surance-groupe pour une durée maximale desix
(6)mois. = | LL 2 2

8) a) Si au cours de la grossesse, la salariée.
| ; enceinte est incapable de travailler par Le

“suite de complication de grossesse tel - 00008 À
~~ qu'attesté par un certificat médical, 11%
…elle bénéficiede la protection prévue "7
“ au régime de l'assurance-indemnité hebdo- oo

LE | madaire telle que prévue a l'article 20 =
LE A : de la convention collective. Cependant,
qq EE : son congé de maternité est réputé commen-

cer au début de la huitième (8ième) semai- =.
ne précédantla date prévue de la naissance.

 

h) si au terme de congé de maternité, la sala-
:  riée est incapable de reprendre le travailEE
"tel qu'attesté par un certificat médical,

elle bénéficie de la protection prévue au .
régime de 1'assurance-indemnité hebdomadai-~ ~~.‘À

Te, telle que prévue à l' article 20de la...«ER
convention collective. EE | PE
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13.03

13.04

a ema gt Tp” tea pr

 

. g)ail'occasion ‘du décès des grands-parents, au.

 

‘e) ‘à l'occasion du décés dupère, de la mère,du

1) à 1'occasion du décès du trèreoude1awoesoy

ne s'additionnent pas aux autres jours de congés
prévusà cette convention, sauf à 1!occasion du Foren
mariage. | Ch, ATL adi

Le permanent régulierayant un(1)|andeservicea...
‘Jer juin a'droit À quatre (4) semaines de congé an-~~

 nUel payées autaux du salaire majoréde cent pour=- what
Bent200%), or | Cherm
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La salariée peut utiliser sa réservede congés
de maladie pour recevoir son salaire complet.

Un congé sans solde est accordé à une salariée
pour une période de, six (6) mois consécutifs lors
de l'adoption d'un enfant.

oo = “a. > ages a 5 a # Ce
a - we . a. IO . oo 2} Ca - >. pet» ap WW gly à Ligh4 DRE 0 dis ei ow at (OI Whoo AR eh ie gts 204 ve wr he À

 

En plus des samedis et dimanches qui cofncident
avec la période ci-après mentionnée, tout salarié
bénéficie de congés sans perte desalaire de la .
fagon suivante: Co  a) à l'occation deson mariage: . cinq (5) jours.

b) à l'occasion de la naissance ou de l'adoption Co CB
d'un enfant: deux (2) jours. CL ; OE

ec) à 1occasion dumariage d'un entant:deux
| (2) jours. RE

d) à l'occasion du mariagedu.frère,de 1asœur,
ç dupère, de la mère: un (1) jour, Cee

  

conjoint, a’ un enfant: cing’ (5)jours.

‘quatre (4) Jours.   beau-frère, de la belle-soeur oua’ un B®Ln
parent: trois (3) jours. | jet ;

      

 

  
   

Les joursdecongé prévusau paragrapheprécédent|
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15.02 Le permanent qui a cing (5) ans de serviceet
| plus au ler juin a droit à une cinquième (5iéme)

semaine de congé annuel payée au taux de salaire
majoré de cent pourcent (100%).

#

<< -TCèttecinqéiène (Sième)-semaise.devacançespeut-— ses. 21,06 55
7 être prise à une date déterminée par entente avec |

son supérieur immédiat. Cependant, le paiement du CR
salaire majoré pour cette cinquième (Sième) semai- OK
ne de vacances est effectué en même temps que le OB

paiement des autres semaines de vacances,

  

 

15.03 © L'employé de bureau ayant un (1) an de service au
ler juin, a droit à quatre (4) semaines de congé LS;

à. annuel payées au tauxde salaire régulier majoré Bk
; de cinquante pourcent (50%). ee & À

 
L'employé de bureau qui a cing (5) ans de service
et plus au ler juin, a droit A une cinquième (5ième) Le

.semaine de congé annuel payée au taux de salaireTé-1
‘gulier.majoré de cinquante pourcent (50%). i EY

  

Cette cinquième (5iéme) semaine de vacancespeut |
‘être prise à une date déterminée par entente-ave
‘son supérieurimmédiat, Cependant, le paiementdu
salaire majoré pour cette cinquième (5iéme) semaine
de vacance est effectué en mêmetemps que le paie-'

‘ ment des autres. semaines de vacances. Co

  
.15.04Le salarié ayant moins d'un (1) an d'ancienneté au
1 ler juin à droit à une période de congé annuel pro-

“ portionnelle au temps écoulé depuis sonembauchage,
suivant les modalités prévues au paragraphe 15.0.
et 15.03. fs ph

 

15.05 Le salarié choisit ses dates de vacances, selon
“les exigences de son affectation et de son programe
de travail. CHA: ‘ ;

En autant que possible, lesalarié fixe aumoins | oo
«trois£3) semaines de vacances entre Le ler Juinet 
Cependant “1! employé de bureau doit prendre deux IER
(2) semaines de congés annuel au coursdes deux (2)
dernières semaines complètes de juillet et il ne
peut prendre plusde trois (3) semaines conséeuti-
ves de congé annuel à moins d'uneentente avec . S
son supérieur immédiat. i am AT a LE
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15.06

15.08

on

 
   

15.08

Lesm

NRHILR
PEa

ay we

 

| . encouruesdans l'exercice de ses fonctions, ‘
telles questipulées à l'annexe.aeES fu

 

L'Employeur s'engage à rembourser au;salarié

Pour fins decalcul du salaire et de la prime—

  AEEERE

  

Le congé annuel est obligatoire et ne peut
être accumulé d'une année à l'autre, & moins
a’ entente contraire entre les parties.

a) Le congé annuel est payé au taux du salaire
en vigueur au ler juin lorsque ie salarié . il

2° à prend son fongé.anpugi. 3 &CN eee mE gregewiA)San ¥

b) La période de référence pour le calcul du
congé annuel se situe entre le ler juin de
l'année précédente et le 31 mai de l'année
courante.

Le salarié qui quitte le service de 1'Emplo-
yeur pour quelque raison que ce soit, a droit | Ë
de recevoir les montants déterminés aux para- - se ;

 
‘graphes 15.01 et 15.03 ainsi que le montant. ‘ ‘ CB
prévu à 15.02 s'il y a droit, en tenant compte E
des dispositions de l'article 15. 07b). 8 pe

Un employé peut prendre sa retraite dès qu'il|
‘atteint son soixantiéme (60ième) anniversaire

, - — de naissance. Cependant, il peut prendre une Le
“1Fetraite anticipée à condition qu'il avise son

supérieur immédiat au moins trois(3) mois.à
l'avance. ;

 

toutes les dépenses justifiées et autorisées

  

d'ancienneté, l'augmentation statutaire de cha- (Gé TE
quesalarié lui est verséeiau premier(ler)En

 

de salaire hebdomadaire quiest caleulé en se

- dechaqueannée.

 

Cependant, le salarié embauché entre te1er _
‘janvier et le 31 mai ne change pas d'échelon
au ler juin de son année d'embauchage, mais i1 Fone So
a droit à compterdu ler juin, à un rajustement;— ;

  

 

basant sur l'augmentationstatutaire d'unefe-=
gon proportionnelle.au tempstravaillé: :
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17.02 Aucun salarié ne subit de baisse de salaire OE

pendant la durée de la présente convention, CE
quelles que soient les modifications appor- CCR
tées à sa fonction par l'Employeur. c

17.03 Le salarié est classé, quantà son salaire. =
RS += /æ@c1lement-- en- tenant comptede”Ses années de

service reconnues par l' Employeur selon les
échelles de l'annexe "A". |

 

 

 

18.01 Les avantages, droits et priviléges ne décou-
lant pas d'une convention collective anté-
rieure et existant avantla signature de la
présente convention, qui ne sont pas modifiés :
dans cette convention, ne peuvent l'être sans ;

le consentement écrit du Syndicats; CE Ce

 

“ 19.01 Les dépenses ar automobile sontrégiesparsles

SRN dispositions de 1'annexe ne. LT

. 19.02 L'Employeur paie et fournit au salarié de Pan
05 Montréalqui utilise régulièrement une auto”

CS mobile, l'emplacement nécessaireau1stations;
nement. Le co Fg

 

‘19.03Dans le casa absence d'unlieu dee station=©i
©" nement satisfaisant dans uneautre région, les =+. +

. . partiesdisposent ducas selon.1a règle-éponr ERP
Iiprécédeument.. EE ripe

 

“ 20.01 Lesparties conviennent de maintenir en vigueur °°
~~, . un contrat collectif d'assurance-vie,‘maladie, Clem ne

salaire... : 5 % 
‘20.02 Les bénéficesd'assurance-vie, salaire ouleur
#4 | “équivalent sont maintenus...” :

 

20.03 “Advenant que le régime public d'assurance-mala=|”
Co die élargissesa couverture, les sommes actuel-

.lement affectées à cette couverture dans le =.
régime privé seront maintenues et de‘nouveaux
bénéfices pourrontêtre ajoutés.wgLt
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20.04 . L'Employeur continue d'administrer le régime
et paie les primes.  
Cependant, chaque employé contribue au paiement | 2" ™

8 - de la prime enversant une’ éotfsation d'un dol- 7
ir pa. iw? v8 aE eters EeLge“CT,008)Tpar année. >A

 

20.05 ‘Lescadres peuvent adhérer aurégime.

20.06 © Unecopie de la police-maîtresse est remise au
0 Syndicat et chaque salarié recevra un sommaire

des bénéfices couverts par le contrat d'assurance.

  
— JURIDIQUE OÙ AUTRES - ; 7 |

“sans égardà la division,fusion, changement”cons-
“titutionnel ou changementde. structures juridiques,

le nouvel Employeur (au sens du Code du travail)
- est lié par la présente convention comme s'il était
xnommé et devient par le fait mêmè, partie à toute ‘
procédure s'y rapportant, aux lieuxet place de
,1'Employeur précédent. we Go

  

      

  

 

      

 

   

 

. La présenteconvention, ‘unefois déposéecontor-
© mément aux dispositions du Code du travail, est :
:considérée comme étant en vigueur pour une pério- BE
de de deux (2) ans, s'étendant du lerJuin 1986 ST

2%, a.mat 1988Auclusivement.

    
7 Z A

& = *
 



#4 Ty iidwa ped

   

‘du ler mai 1987.

8"entendre sur les modalités d'‘application.

… vaut à au moins quatre-vingt-cing pourcent (85%) du mon-
. tant versé par 1l'Employeur pour le fonds de pension em = —-

"sible par la loi. RE

+, ‘Lorsque le conseillersyndical a terminé deux (2) années de Sr
service, il touche une prime d'ancienneté annuelle de 178,95$
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ANNEXE "a"

wT vs wie oo Pu enw vo cre a fo + - “ow «ler LOU OST 0 0 ee ve, + ? ne, el æ APE pL

lerjuin1986

secrétaire

29 866,008% 16 976,003

33 009,008 19 461,008

36 158,008 21 947,008

A compter du ler juin 1987, les salaires seront rajustés |
afin qu'ils deviennent équivalents aux salaires de la mê=
me fonction qui seront en vigueur à la C.S.D. à compter

Dans le- cas ou le paragraphe précédent cause des problè-
mes d'application, les parties se rencontreront afin de

Le conseiller syndical voit son ‘salaire majoré de seize pour- LS
cent (16%) pour le fonds de pension à partir du ler jour : y
du mois où il atteint douze (12) mois d'ancienneté. .1I1 4
8 'engage à prendre un fonds de pension dont la prime équi- 3

l'indexant à chaque annéeJusqu' au montant maximumpermis”.SEL

 

pour toutes les années subséquentes jusqu'à concurrence de
1 789,508. Le montant de cetté prime est établi au ler juin
1986 et il est ajusté au lerjuin de chaque année.: aubséquen-
te avec 1°augmentation de salaire ‘obtenues:1<< 5

Lorsque1!‘employédebureaua terminé deux (2) annéesdete gare:Fy
vice, il touche une prime d'ancienneté annuelle de 135,60$

“ pour toutes les années subséquentes jusqu'à concurrence. de LedsA
L 356,00$.- Le montant de cette prime est établi au ler - HE
Juin 1986 et il est ajusté au ler juin dechaqueannée sub- i.
séquente avec“1' sugmentationde salaire obtenue.

 
    



“de ses fonctions, ou sur approbation de son supérieur immé-

3 Déjeuner:

“ Lorsqu'un salariétravaille un samedi;1un ‘dimanche, ‘unJour
+£érié ou um jour où il est en vacances, lesallocations de

_suivantes, s'il ya lieu:. CE

CokMm

tentauxdechambre etde repas ci-hautmentionnés ne&Lu Lorsque 1'Employeur déplace un; permanent,11 paie lesfrais

 

 

   

     

    

   
  

 

  

 

    
  
  

   

  
    

      

Jy ; eSa
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L'Employeurrembourseles dépenses justifiées et autorisées -
encourues par le salarié dans l'exercice de ses fonctions
syndicales, da après les normes ci-après énumérées:

"lorsque le salarié est appelé à voyagerà1extérieur pourpe
unepériode minimale de douze (12) heures, dans l'exercice |  
““diat, il bénéficie d'une allocation quotidienne fixe de gén"
ipenasa;d'après les montants suivants: = ; Bt, 4

 

4,008
“souper: j'emai

 

Collation: Co4,008

“ repas prêvues ci-haut sont-remplacées par lesallocations ;

     

“ pliquent paslorsque1'organisme paie lui-mêmeles frais.de8your.;- pa Cy Fhi 5;

 

de déménagement selon le. tarif,convenu à1avance avec le i
_permament... ol iE ERE VERE EEE

  
18.00%var oes   -Alloestion pour:frais de dépenses«diverses:

 
 

 



rary Cl TT

 

 

    

so whloxéoutif Ade"2a-FédérationrdétefmifeIésfonctions qui

“detrente-deux(32) kilomètres 25%

 

ne

 

-
+

wl awa free

requièrent l'usage d'une automobile en vertu du plan sui-
vant:

Le permanent dont la fonction requiert une automobile uti-
lise sa propre voiture ou une voiture louée par lui et qui
doit être en bon état de fonctionnement.

Il reçoit de l'Employeur, pour couvrir tous les frais de
financement, d'assurance et d'entretien, les avantages sui-

 VADtE: .. | 1 Co eu

1. Uneallocation de vingt-six cents (0, 268) du Kilomdtre
réduitede sept centset demi (O, 075$) du kilomètre ….

- pour 1' essence, ce qui représente une allocation dedix. Wi 0
huit centset demi co,185$) du kilomètre. pos

Cetteallocationest payable sur le kilométrage indiqué |HE 5
À l'odomètre réduit d'un pourcentage (%) pour usage ’
personnel tel que défini ciraprès:\ | |

Distanceentre larésidence du permanent et sonbureau. N

‘ Moins de seize(16) kilomètres Lo 208

 

Deseize (16) kilomètres à moins

 

“Detrente-deux(32) kilomètres à
““ moins de quarante-huit(48) kilo-
mètresa [ | 30%

Quarante-huit((aa) kilomètres otOe 2 rs

Le caleul est effectué par1‘Employeur une (a) fois par
- année au ler décembre.

2. Cependant,“des montants sont versés au permanent àtitre
d' avance par 1'Employeur de la façon suivante:

a) Un montant. de quarante dollars (40, 008) par semaine

“ ‘est versé àtitred'avance pour. le kilométrage local=|

‘Une base d'un maximum de quarante-six (46) semaines
… par année (les vacances annuelles et la» période du
congé des fêtesétantexclues). eee ne Te
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: Avances sont supérieures au montant auquel le permanent

TP4 pour fins d' impôt. Co LS BN | CE ce CB |

Pour tout accident subiou dommage. causé parvandalisme oo
dans l'exercice de ses fonctions, l'Employeur accorde-cha--
que année un montant de trois cent vingt dollars (320,008).

“.Le paiement s'effectue le ler décembre de chaque. année. ;

Pour un permanent qui a moins d'un (1) an de services.Sa
bénéfice lui est payéau prorata du temps travaillé. |

; Pour bénéficierde ces taux, le permanent doitassurer
“son automobile conformément aux dispositionssuivantes:'.

(a) assurance-affaires;

# b)responsabilité civile: limite globalede 50000008ie

0)deductiblesurcollision: 500,008

adéductible combiné (teu,

  

b) Une avance mensuelle dé trois cent trente, dollars
(330,00$) est versée pour le kilométrage à l'exté-
rieur de la région immédiate à condition que le per-
manent indique le kilométrage apparaissant àsou
 odomètre achaque mois.

Lors du caleul au mois de décembre de chaque année,
1'Employeur effectue un ajustement en tenant compte du
mode de calcul prévu au paragraphe numéro 1 et des avan-
ces prévues au paragraphe numéro 2. Advenant que les
avances soient inférieures au montant auquel le perma-
nent a droit, l'Employeur paie immédiatément la diffé-
rence entre les deux (2) montants et dans le cas ou les

a droit, l'Employeur considère la différence entre les
deux (2) montants comme du salaire différé et inscrit
cette différence comme revenu sur les formules T4 et  

  

     

    

    

  

  
   
  

   

Le pérnanent qui utilise son automobile conformémentawhl
… dispositions qui précèdent, a une carte de crédit pour ..«.
fins de consommation d'essence. Cependant, l'Employeur
ne paie pas l'essence durant les vacances annuelles et.

; ‘durant le congé des fêtes. Durant ces périodes, le per- =
“ manent n'est pas autorisé à utiliser la carte de sréait LE
. de 1’Employeur. Le TE

ou tout autre montant déterminé par. les lois provin= |. iit
ciales qui est plus élevé que le montant de 50 000 0087 aL

   vol,pare-brise
):or

 

 



 

  

. re

ve ’ “He

. Be

je ae, «
=

oI

>

 

   ; veiFFSpsss Aper

 

   
 

“07 "qui précédent, le montant maximum qu'un permanent re-
cevra en vertu de cette entente est de 5 800,00$ par

d'eux paragraphes numéro 4 et numéro 9 de la présente

numéro2 | Can oe

Lorsqu' un permanent est en congé maladie, 1'Employeur Lu
‘continueà lui verser les avances prévuesà la présente

carte de crédit pour fin de consommation d' essence.

“En plus des‘allocations précédemment énoncées, le per-
‘manent qui a parcouru plus de 45 000 kilomètres aucours

…- cent dollars (300,00$).
«+selon la procédure établie entre les partiesetpayable
aulerdécembre de chaque année, .
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Nonobstant les dispositions desparagraphes :1, 2e 3

année. Cependant, ce montant maximum peut être de
6 420,00% par année 81 l'on ‘ajoute Iemontant prévu”+LiSE

annexe, le tout sujet aux dispositions du paragraphe

annexe et les dispositions du paragraphe 2 s'appliquent
pour une période maximale d'un (1) an, Pendant cette
période, le permanent n'est pas autorisé à utiliser la

 
d'une même année reçoit une allocation annuelle de trois |

Cette allocation est computée
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c) Robert Dupont 25/02/73

d) Claude Faucher 11/08/75
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 1

du textile Inc. 1 -
raienéesdam ML muI

: Le Syndicat des salariés professionnels
: pour les conseiller syndicaux

 

Considérant les problèmes causés par 1° ancien fonds de pen-
sion et les problèmes possibles avec un autre fonds de pen-  
sion sous le système d'un plan groupe, les parties convien-
nent que: |

; 2”

La contribution de1° Employeur au plan de pension qui
‘était auparavant versée a ce titre, a éf ajoutée au’ sa-
“laire des permanents tel que prévu à 1 Annexe TAN de
1a présenteconvention. CL :

Les employéss'‘occupent ‘personnellement deSs ‘acheter un. 1.
plan de pension tel que prévu à l'Annexe "A", Cependant, CL Re
l'Employeur peut déduire à chaque semaine sur la’paie desae CURE

“employés, _ les montants pour le plan individuel à condi-
tion que’ les employés concernés signent’ une formule d'au-.
-torisationà-cette fin .et que ces montants puissent être.
déposésà un même endroit pour tous les permanentset. La
‘“eeci, en accord avec les dispositions de toute Loi qui pour-
rait's‘appliquer à cet effet.

Le ; Co

Lee

2e
si un‘employépréfère opter pour un plan individuelPi
rent et ne fait pas effectuer les déductions- a lasource.
tel que prévu au deuxième (2ième)-paragraphe, il doit
alors fournir annuellemental’ Employeur une (1) copie des
reçus attestant qu'il respecte les exigences.contenues dans
l'Annexe "an de 1a présente convention. Lu eg | Tae,

=FOIDE quoi, les parties ont signé à Montréalceln.jourFak
du mois de aT : 1988. FU : Lo

“SYNDICAT DES SALARTES © FEDERATION CANADIENNEDES
| PROFESSIONNELS Ps TRAVAILLEURS DU TEXTILEINC.
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E D'ENTENTE

ENTRE: La Fédération canadienne des travailleurs
du textile Inc.

- ‘ ~~ , -- : wo» ar vie -~ ~
- in owe . - I. for

_

ad ~~TB7Syndicat des salariés professionnels

 

 

Il est de l'intention des deux (2) parties, dansle cas où
un salarié postule et obtienne un poste à l'exécutif de la
Centrale C.S.D., qu'une rencontre se fasse entre l'exécutif
de la Fédération et le Syndicat des salariés professionnels
:pour voir la possibilitéd’entente pour un congé d'absence

* en rapport avecl'article6.07 si les circonstances le per-
mettent. Ca

Il est. entendu qu’‘advenant entente, celle-ci serait valable
-— Que pour la durée d' un (1)terme à un poste d' officier (maxi-
mm quatre (4) ans). | Co ‘ 1

EN FOI DE QUOI, lesparsdes ont signé à Montréalceo[70
++ Jour du moisde 1986, ©

 

ès AEDDES SALARTES | FEDERATION CANADIENNEDES
| PROFESSIONNELS TRAVAILLEURS DUTEXTILE INC.
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BREADU€COMMISSAIRE
GENERAL1DU TRAVAIL

CeCERTIFICATDE DEPOT
TAmscmRE -

“La PRESENTEAYTESTE QUE LE COMMISSAIRE GENERAL ouTRAVAIL
“A RECU FOURDEFOT LE DOCUMENT EX"DESSOUS

REPORTS EMEALE
|ACCREDITATION:M-15050-002

HARRAHRAAABINx""aresRHRNNRAREEEE3606900042HEISEHHne

ENASIGNATURE ÉDEFOT ww oBY Al wRNB
-»DATES87/08/28 87/09/18 neCDUREEE ewe Ee SALI

loCe oy ASSOCIATION|
enSYNDICATnesSALARIESPROFES-

ikTEXTILE ne.1 =
SERRE“SUITE. 600

MONTREALH
et 4 273.27:+g 



   

  

#-13S054 -523   GC ETRE SE er2 09 25“o TEL: 842-6041 >

“FÉDÉRATION CANADIENNEDES TRAVAILLEURSDU TEXTILE INC. EE
©1250, RUEBERR, SUITE600, MONTREAL, P.Q. H2L4C7 | %-

plndrei 21233187

”’

hontréat,le 15 septembre 1987

 

“ “ eu Par GE ea ema el CES A
PP EEET AFSR ay RUE UE CES + amporate ge xr w

 

| Ministère du Travail
Ce “a/s M. le Commissaire
: + Général du Travail …
255, boul. Crémazie est
ane(Québec) -
~ HM Ls =   BETE Dépôt@une lettre d’ entente concernant
"la réouverture des négociations pour la

deuxième année de la convention collective
intervene entre |

  

  

 

Fédération canadtinne.des ‘travailleurs
“du TextileInc.

Leet. .
Syndicat des’sälariés professionnels

; “Dossierno»1508008"
 

   
   

 

‘Cher monsieur, x PRE et ; Co Ce

vous trouverez souspu, cing(5) copies«unelettre«ententeintervenue
~~. entre les parties et signée le 28 août 1987. — = PL A ET REA

   

 

  

  

   

  

    
   

   

En “Espérant letout à votreentière satisfaction, nousvousprions@sorter
ty Monsieur le Commissaire,1"expression denos; sentiments distingués.

 

    

“FÉDÉRATIONCCANADIENNEDESi,
“TRAVAILLEURS DDUTEXTILEme

  

  
   

 

Yvon.Jacques Cn

+Directeur.professionnel

em,
“P 6)

qec.LindaHamelin

   “BUREAUX »— SHERBROOKE: 1097, RUEPACIFIQUE, TEL: 55-3877—GRANBY:11,RUEGHAPLEAU, TEL:  
 



  

 

 

— a il ;

3 . ° ENTRE: La Fédération canadienne des travailleurs
3 . du textile Inc.

ET: Syndicat des salariés professionnels

5 Les deux parties s'entendent pour modifier l'annexe "A" de
= la convention collective de travail de la façon suivante:
3 petted 51 LE JOSELE M paatC0 cers à ‘;goi Sur er ee >.

â ANNEXE“A"" ;

a 31 987,008 18 309,008 Cw

3 35 323,008 20 945,00$-
9 - 36 664,008 { 23 583,00$

2 Le conseiller syndical voit son salaire majoré de seize pour- -
= . cent (16%) pour le fonds de pension à partir'duler jour du . =
= . mois Où il atteint douze (12) mois d'ancienneté. Il s ‘engage.
5 ‘À prendre un fonds de pension dont la prime équivaut ad au. uo
A moins quatre-vingt-cinq pourcent (85%) du montant versé par

| année Jusqu’au montant maximum.permissible’ parla loi.

Lorsque le conseiller syndical a terminé deux (2) années deA, LE,
service, il touche une prime d'anciennèté annuelle de 189,958

  

Cl

 

l'Employeur pour le fonds de pension en l'Indexant à chaqueI

pour toutes les années subséquentes jusqu'àconcurrence de

'1 899,508. Le montant de cette prime est établi au ler juin Fer
1987 et il est ajusté au ler juin de chaque année subséquente.

& avec 1" augmentation de salaire obtenue.

; Lorsque l'employéde bureau à terminé deux (2) années de ser-À
vice, 41 touche une prime d'ancienneté annuelle de 143,90$

avec1!‘augmentation desalaire obtenue.

jour du mois de 31987,

 

“SYNDICAT DESsaLanrés | ; mépénaTtoNCANADIENNE DES |
\ PROFESSIONNELS oo | } DU   

Rares

  

 

EN FOI DE QUOI, lesLEont signé à Montréal,cearCT

pour toutes les années subséquentes jusqu'à concurrence de CET

1 439,008. Le montant decette prime est établiau ler juin ~~À
- 1987 et il est ajusté au ler juin de chaque année subséquente— © B

  

  

 



 

ef Gouvernement du cubes
Ministère du Travail
‘Bureau ducommissaire général du travail DÉPÔT Dépôt N°:

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

 2:6/ 69

fx] Certificat accordé {J Dépôt refusé S € 7 Ÿ -4

   

 

Fosse ) [Tiere convention & penouvelomen = Entente (I Autres nsvoson} #-15050-02
  

Signature | eception

 Durée D86-06-01
TAu

{
i

Nombre de salariésrégisJ)
88-05-31 parla convention collective 4  
 

ve [2 Béposars. s
um. Lee op eR

e oo

”  Tüyndicet des Enlariés Professionnels
“169 rue Vittie

Granby, Qc.

J2G 6P3

ls] Déposant

Fédération Canadienne des
Travailleurs du Textile Isc
1259 rue Berri,ste 600
Montréal, QC.
H2L 4C7
Att: M. Yvon Jacques

 

[:Dépoeant, si autre que les parties

  32 . i pe hid oie

F'égion 06-06

Activité —0915-410)——
Affiliation ee

4 Eee 4e
 

 

{ ESSem} 10-00-00000000 verrerie 
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0425,. St-Amabls, Québec€ain 421 —essor  FE255est, rue Grémazi, Montréai| Ham1s--873-4067 cet
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